
REPUBLIQUE FRANCAISE 

Liberté Egalité Fraternité 2 3 HARS 1958 
R
E
 
NE 

PREFECTURE DE LA REUNION 

      

SECRETARIAT GENERAL | . 
Direction des Investissements Saint-Denis, le 
et du Cadre de Vie Ë | 0 5 À g 

sel ARRETE N° 98- ISG/DICV/3 Bureau de l'Urbanisme 

et du Cadre de Vie 

autorisant la communauté de communes CIVIS à exploiter 
une station de compostage de boues de station d'épuration 
urbaine et de déchets verts sur le territoire de la commune 
du PORT. 

Le Préfet de la Réunion 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative ax installations classées pour la protection de l'environnement ; 

le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié, pris pour l'application de La loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 susvisée ; 

le décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées. 

la nomenclature des installations classées ; 

la demande en date du 31 décembre 1996 complétée le 3 février 1997 du SIVOMR à l'effet d'être autorisé à exploiter une station de compostage de boues de station d'épuration urbaine et de déchets verts sur le territoire de la commune du Port ; 

l'arrêté préfectoral n° 97-755 SG/DICV/3 du 18 avril 1997 portant mise à l'enquête publique de la demande susvisée ; 

l'arrêté préfectoral n° 1353/SG/DRCT/3 du 24 juin 1997 créant la communauté de communes CIVIS (Communauté intercommunale des villes solidaires) ; 

le dossier de l'enquête publique à laquelle cette demande a été soumise du 26 mai au 26 juin inclus, le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur ; 

l'avis du Conseil Municipal du Port dans sa séance du 19 juin 1997 : 

les avis : 

- du Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi en date du 23 avril 1997, - du Directeur Départemental de l'Equipement en date des 29 avril 1997 et 14 août 1997, . du Directeur Régional de IEnvironnement en date du S mai 1997, . du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 9 juin 1997, - du Directeur de l'Agriculture et de la Forêt en date du 10 juin 1997.



- VU  f'avisetles Propositions du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l' Environnement, Inspecteur des Installations Classées en date du 11 février 1998 ; 

- VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 26 février 1998 ; - Le pétitionnaire entendu ; 
- Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - AUTORISATION 

  

La communauté de communes CIVIS dont le siège social est situé 1, rue Eliard LAUDE Sous réserve de la stricte observation des dispositions du présent arrêté, à pratiquer les acti 
au PORT, est autorisée, 
vités de la nomenclature 

des installations classées précisées à l'article 2 dans son établissement sis au PORT parcelle n° 284 section AN. 

ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS 

2.1 - L'établissement objet de la présente autorisation comporte les installations relevant des activités visées dans la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement comme suit : 

  Dénomination Rubrique Importance Classement 
  Traitement des ordures ménagères et autres résidus urbains 

322B B.1. Broyage 
3. Compostage 

Déchets végétaux 
20 000 m°/an 
Boues de station 
Epuration urbaine 
2 600 m° /an 

A 

  Fabrication des engrais et supports de culture à partir de matières organiques 
1. Lorsque ia capacité de production est supérieure à 1 tj 2170 et inférieure à 10 t/j 44tñ 

  

  Broyage concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, Pulvérisation, tituration, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des substances végétales et de tous produits. organiques naturels à l'exclusion des activités visées par les rubriques n° 2220, 2221, 2225 et 2226, mais Y compris la fabrication 2 260 d'aliments pour le bétail. 

La puissance installée de l'ensemble des machines fixes ConCourrant au fonctionnement de l'installation étant : 

2. Supérieure à 40 kw, mais inférieure ou égale à 200 kw. L       
139 kw 

  

    
  

   



Les activités visées ci-dessus et relevant du régime de [a déclaration sont soumises d'une Part, aux dispositions du présent arrêté et d'autre part, aux prescriptions générales relatives aux rubriques correspondantes Pour celles qui ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. Ces prescriptions générales sont annexées au présent arrêté. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités par le demandeur qui mentionnés ou non dans 12 nomenclature des installations classées, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers où inconvénients de cette installation. 

2.2- L'établissement objet de la présente autorisation a pour activité principale le compostage de boues de station d'épuration et de déchets verts. 

Il comprend : 

- des aires de réception, stockage, broyage des déchets végétaux, 
- un broyeur, un cribleur mobile, un mélangeur mobile, 
- des zones de fermentation en aération forcée et de maturation, 
- une fosse à boues avec pompe de relevage. 

ARTICLE 3 : REGLEMENTATION DE CARACTERE GENERAL 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont applicables aux instellations de l'établissement : 

- l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. - 

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS GENERALES 

4.1. Conception des installations 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement, notamment par la mise en oeuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées. ° ‘ 

/|_ L'exploitant est tenu de respecter les engagements et valeurs annoncées dans le dossier de demande - d'autorisation dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

4.2. Consignes d'exploitation 

\. Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations doivent comporter explicitement les contrôles à | | effectuer en m Têt po: vaux de modification ou d'entretien de façon à circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

    

4.3. Canalisations et réseaux de transport de finides 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène les canalisations de Œansport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Les différentes canalisations seront construites, exploitées et repérées conformément aux règles en vigueur.



Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis à Jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 

4.4 Commercialisation du compost produit 

Le compost produit est soumis aux dispositions de la loi n° 79-595 du 13 juillet 1979 relative à l'organisation du contrôle des matières fertilisantes et des Supports de culture et du décret du 8 décembre 1997 susvisé et de 
ses arrêtés d'application. 

ARTICLE 5 : EAUX ET EFFLUENTS LIQUIDES 

S.1. 

5.2. 

S.3. 

5.4. 

Prélèvements {rélévements 

En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage doit être équipé d'un 
dispositif efficace empêchant tout retour d'eau dans le réseau public d'eau potable, tel que réservoir de coupure, 
bac de disconnexion, ou disconnecteur à zone de pression réduite contrôlable agréé par le Ministère de la Santé, 
Sous réserve que ce disconnecteur fasse l'objet d'essais périodiques de vérification des Organes d'étanchéité et de mise en décharge, au moins une fois par an. 

Consommation et économie d'eau —S0mmaton et économie d'eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans La conception et l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. 

Canalisations et réseaux de transport de fluide 

En complément des dispositions prévues à l'article 4.3. du présent arrêté, les effluents aqueux rejetés par les 
installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques 
ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne doivent pas 
contenir de substances de nature à Bêner le bon fonctionnement des Ouvrages de traitement. 

services d'incendie et de secours. 

Traitement et rejets 

5.4.1, Prescriptions générales



“5.42 Caractéristiques des installations de traitement 

Les effluents liquides seront rejetés dans un bassin d'épuration étanche dimensionné pour absorber Je premier Bot des précipitations. Ce bassin sera équipé d'une surverse vers le milieu naturel. 
5.4.3. Prévention des odeurs 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. Lorsqu'il ÿ a des sources potentielles d'odeurs de grands surface (bassins de Stockage, de traitement...) difficiles à confiner, elles doivent être implantées de manière à limiter ja gêne pour le voisinage (éloignement... 

5.4.5. Valeurs limites de rejet 

Les valeurs limites de rejet d'eau doivent être compatibles avec les objectifs de qualité du milieu récepteur, les onentations du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux et la vocation piscicole du milieu. 
Les valeurs limites fixées dans le présent arrêté le sont sur la base des meilleures technologies disponibles à un coût économique acceptable et des caractéristiques particulières de l'environnement. 
Les valeurs limites ne doivent pas dépasser les valeurs fixées par le présent arrêté. Les prélèvements, mesures et analyses doivent être réalisés selon des méthodes de référence en vigueur. La liste de ces méthodes de référence est annexée au présent arrêté. De nouvelles listes seront régulièrement publiées pour prendre en compte les normes publiées postérieurement. 

Les prélèvements, mesures où analyses sont, dans la mesure du possible, réalisés au plus Près du point de rejet dans le milieu récepteur. Toutefois, pour les effluents susceptibles de s'évaporer, ils seront réalisés le plus en amont possible. 

Pour les polluants ne faisant l'objet d'aucune méthode de référence, la procédure retenue, pour le prélèvement notamment, doit permettre une représentation statistique de l'évolution du Paramètre. 
Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs Lmites s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur vingt-quatre heures. 

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir d'une production journalière. 

10 p. 100 des résultats de ces mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Dans le cas de mesures en permanence, ces 10 p. 100 sont comptés sur une base mensuelle pour les effluents aqueux . 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur limite prescrite. 
Les effluents rejetés dans Le milieu naturel doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

MES < 100 mg/i 
DCO < 300 mg/ 
DBOS < 100 mg/ 
Hydrocarbures < 10 mg/l 
Phénol < 0,1 mg/l 
Total des métaux < 15 mg/l 
Cadmium < 0,2 mg/



Chrome hexavalent £0,1 mg/A 
Cyanures < 0,1 mg/ 
Plomb < 1 mg/l 
Mercure < 0,05 mg/ 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. 

En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 
5.4.6. Aménagement des points de rejets 

Le point de rejet dans le milieu naturel sera unique et constitué par la surverse du bassin d'épuration étanche qui devra être prévue pour prélever des échantillons et pour réaliser des mesures. 

Les ouvrages de rejet doivent Permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

5.5. Prévention des accidents et des pollutions accidentelles 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans La conception, la construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

S.5.1. Cuvettes de rétention des stockages Se -.refenton des stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir : 
50 p. 100 de la capacité des réservoirs associés 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires et à la fosse à boues sous réserve que l'étanchéité de celle-ci soit vérifiée tous les cinq ans. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la capacité de rétention doit être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des Iubrifiants, 50 P. 100 de la capacité totale des füts ; 
‘ 

- dans les autres cas, 20 p. 100 dela capacité totale des ts, sans être inférieure à 600 litres ou àla capacité totale lorsque celle-Ià est inférieure à 600 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des fluides. 1 en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé. 
L'étanchéité du (ou des) réservoirs(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent Pas être associés à une même rétention.



Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, où assimilés et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

La vérification de l'étanchéité de La fosse à boues sera effectuée tous Les cinq ans selon un mode opératoire transmis pour accord à l'inspection des installations classées. Les résultats de ces vérifications seront transmis à l'inspection des installations classées. 

S.5.1. Aires étanches 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes doivent être étanches et reliées à des rétentiôns dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrivage des fûts... 

Le stockage et la manipulation des produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés), doivent être effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

S.S.3. Identification des produits dangereux 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation: les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

À l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et Les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la règlementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 6 -REJETS ATMOSPHERIQUES 

6.1. Dispositions sénérales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour réduire la pollution de l'air et limiter les odeurs. 

1 doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments notamment techniques et économiques explicatifs du choix de la (ou des) sources(s) d'énergie retenues(s) et justificatifs de l'efficacité énergétique des installations en place. 

6.2. Prévention des envols de poussières et matières diverses 

Sans préjudice des régleménts d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses doivent être prises : 

- les Voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées : 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin ; 

- les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées :



- des écrans de végétation doivent être prévus. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du stockage pour limite: les envols par temps sec. 

6.3. Prévention des pollutions accidentelles 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air. 

ARTICLE 7 - DECHETS 

7.1. Principaux généraux 

L'exploitant doit prendre tout les dispositions nécessaires dans Ja conception et l'exploitation de ses installations Pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

À cette fin, il se doit successivement : 

- de trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- de s'assurer du traitement où du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico- chimique, détoxication où voie thermique ; 

—_ de s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions possibles. 

7.2. Stackage temporaire des déchets : 

Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et si possible être protégés des eaux météoriques. 

7.3. Elimination des déchets : 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés doivent être éliminés dans des installations réglementées à cer effet au titre de ia loi du 19 juillet 1976, dans des conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement; l'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations classées. ] tiendra à Ja disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 

Dans ce cadre, il Justifiera, à compter du ler Juillet 2002, le caractère ultime au sens de l'article ler de la loi du 1$ juillet 1975 modifiée des déchets mis en décharge. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit.



- ARTICLE 8 - BRUIT ET VIBRATIONS 

Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une gêne pour sa tranquillité. Les prescriptions de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis par les installations classées leur sont applicables. 

Pour l'application de l'arrêté du 23 Janvier 1997 susvisé, le niveau de pression acoustique continu équivalent mesuré en dB(A) ne doit pas dépasser, en limite de propriété : 

- période allant de 07 h à 22 h 00 sauf dimanches et jours fériés : 70 dB (A) - période allant de 22 h 00 à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés : 60 dB (A) 

Les bruits émis par l'installation ne devront pas engendrer dans les zones à émergences réglementées, notamment celles définies dans le plan ci-annexé une émergence supérieure aux valeurs fixées dans le tableau ci-après : 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les Emergence admissible pour la période | Emergence admissible pour la période zones à émergence réglementée (incluant Je allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et allant de 22 h à 7 h, ainsi que les bruit de l'établissement) jours fériés : dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 6 dB(A) 4 dB(A) 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne précitées. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'installation, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conforme à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des réglementations en vigueur). 

graves ou d'accidents. 

ARTICLE 9 : PREVENTION DES RIS QUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

9.1. Principes généraux 

Toutes dispositions doivent être prises pour prévenir les risques d'incendie et d'explosion. Les moyens de prévention, de protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés avec un soin proportionné à la nature des conséquences de ceux-ci. 

En cas d'incendie ou d'explosion, les services extérieurs sont immédiatement prévenus. 

9.2. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être conçues et réalisées conformément aux règles de l'art et satisfaire aux prescriptions du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques. 

Les installations électriques doivent être contrôlées lors de leur mise en service, lors de toute modification importante, puis tous les ans par une vérificateur choisi par le chef de l'établissement sur la liste établie par le ministre chargé du Travail pour les vérifications sur mise en demeure.



. Ces vérifications doivent faire l'objet d'un rapport qui doit être tenu, en permanence, à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

Les installations électriques doivent être protégées contre l'action nuisible de l'eau, qu'elle se présente sous forme de condensation de ruissellement ou de projection en jet. Les installations électriques seront conçues et réalisées de façon à résister aux contraintes mécaniques dangereuses, l'action des poussières inertes ou inflammables et à celle 
des agents corrosifs, soit par un degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'installation Les protégeant de ces risques. 

9.4. Protection contre les effets de la foudre 

Les installations doivent être protégées contre la foudre. 

9.4.2. L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées au présent arrêté fera l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1 de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place. Dans ce cas, la procédure sera décrite dans un document tenu à la disposition de Finspection des installations classées. 

Cette vérification devra également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés où avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de Protection contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations visées au présent arrêté. En cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci sera démontrée. 
9.4.3. Les pièces justificatives du respect des articles 9.4.1 et 9.42 ci-dessus sont tenues à la disposition de l'inspection 

9.5. 

9.6. 

des installations classées. 

Moyens de lutte contre l'incendie E0Yens de Autte contre l'incendie 

L'établissement doit être doté d'équipements appropriés dont la nature et le nombre doivent être proportionnés aux risques présenté par les installations. Ces Équipements consistent notamment en : 

- une bouche d'incendie normalisée, placée à l'entrée de l'établissement, alimentée Par une pression et un débit suffisants. 

- 1 extincteur CO2 au toit de l'armoire électrique. 

Les informations correspondantes seront mentionnées sur le registre de contrôle prévu à l'article 9.7.11. 
Information du personnel 

Des consignes affichées et commentées Au personnel doivent énoncer les précautions à Prendre pour prévenir les incendies. 
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“ , Elles traitent entre autres - 

- des interdictions de fumer ou de feux nus, l'enlévement des folles poussières ou des déchets susceptible de faciliter la propagation d'un incendie ou d'une explosion de la conduite à tenir en Cas de sinistre, 
ARTICLE 10 - INTEGRATION PAYSAGERE 

L'exploitant tient régulièrement à jour un schéma d'aménagement dans lequel il précise les dispositions Prises pour 
satisfaire à l'esthétique du site. ° ° 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. 
Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de Propreté 
(peinture, etc). Notamment, les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin Particulier (plantations, 
engazonnement, etc). 

Le site sera clôturé et planté de haies arbustives sur sa périphérie. Les Plantations devront Permettre de masquer au 
mieux les stocks de compost et de déchets végétaux. 

ARTICLE 11 - AUTOSURVEILLANCE 

  

L'exploitant doit procéder, à ses frais, à l'antosurveillance des rejets de son établissement tant en ce qui concerne es rejets 
liquides que les rejets atmosphériques, les émissions sonores ou les déchets, avec un soin au moins équivalent à celui 
apporté à la qualité des produits qu'il fabrique. 

IL Bruit 

11.2. Déchets 

Les déchets à éliminer à l'extérieur de l'établissement feront l'objet d'une comptabilité précise tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

À cet effet, l'exploitant ouvrira un registre mentionnant Pour chaque type de déchets : 
- Origine, composition et quantité, 
- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement, - destination précise des déchets, lieu et mode d'élimination finale. 

Ces renseignements seront transmis annuellement à l'inspection des installations classées. 
Par ailleurs, le pétitionnaire étant responsable de ses déchets jusqu'à La Prise en charge par le centre 
d'élimination autorisé ou agréé, l'expédition de chaque déchet fera l'objet d'un bon mentionnant la date, Ja 
nature et [a quantité des déchets, le Transporteur, le lieu de destination ; ce bon dûment visé par le transporteur 
et lieu d'élimination sera archivé par le pétitionnaire. 
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F + ARTICLE 12 : MESURES D'INFORMATION EN CAS D'INCIDENT GRAVE OÙ D'ACCIDENT 
En cas d'incident grave ou d'accident mettant en Jeu l'intégrité de l'environnement où la sécurité des personnes ou des biens, l'exploitant en avertit dans les plus brefs délais, par les moyens appropriés (téléphone, télex, fax...) l'inspecteur des installations classées, ainsi que les secours prévus à l'article 9.1. 
Ï fournit à ce dernier, sous quinze jours, un rapport sur les origines et causes du Phénomène, ses Conséquences, les mesures prises Pour y pallier et celles prises pour éviter qu'il ne se reproduise. 

Les frais qui résultent d'une pollution accidentelle dûe à l'installation sont à a charge de l'exploitant, notamment les analyses et la remise en état du milieu naturel. 

ARTICLE 13 : ECHEANCIER DE REALISATION 
se  SCSMANCIER DE REAFISATION 

  

  

    

ARTICLE Nature des travaux à réaliser | Délai 

5.4.1 Mise sous bâtiment couvert de la zone de fermentation 01/04/2000 9.4 Mise en place d'une protection contre la foudre 01/04/2000     
  

ARTICLE 14 : MESURES COMPLEMENTAIRES EVENTUELLES 
Le préfet pourra prescrire en tout temps toutes mesures qui seraient nécessaires dans l'intérêt de a sécurité ou de la salubrité publiques ou retirer a Présente autorisation en cas d'inconvénients graves dûment constatés, sans que 

ARTICLE 15 : TRANSFERT DES INSTALLATIONS ET CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Tout transfert des installations visées à l'article 2 du présent arrêté sur un autre emplacement doit faire l'objet avant réalisation, d'une déclaration au préfet et le cas échéant d'une nouvelle nouvelle autorisation. 
Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur doit en faire déclaration au préfet dans le mois 
de la prise de possession. 

ARTICLE 16 : CESSATION D'ACTIVITE 

En cas de cessation d'activité l'exploitant doit en informer le préfet au moins un mois avant l'arrêt définitif 
La notification de l'exploitant comporte : 

- le plan à jour des terrains d'emprise de Finstallation, - un mémoire sur l'état du site précisant les mesures de remise en état prises ou envisagées. 
Les installations seront démantelées et Jes bâtiments détruits. Les déblais seront évacués et éliminés dans un délai 
maximum de six mois 

ARTICLE 17 : ANNULATION ET DECHEANCE 

 



  

L'exploitant doit se conformer Par ailleurs aux Prescriptions édictées au titre IT, Livre H du Code du Travail, et par 
les textes subséquents relatifs à l'hygiène et à la sécurité du travail. L'inspection du travail est chargée de 
l'application du présent article. 

ARTICLE 20 : NOTIFICATION ET PUBLICITE 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire ; 

Ampliation en sera adressée à Messieurs : 

- Le Maire du Port 
- le Directeur Régional de l'industrie, de ja Recherche et de l'Environnement - le Directeur de l'Environnement 
- le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi - le Directeur de l'Agriculture et de la Forêt - le Directeur Départemental de l'Equipement - le Directeur Départemental de l'Action Sanitaire et Sociale - le Service Interministériel Régional de Défense et de Protection Civile - le Service Départemental d'incendie et de Secours. 

LE PREFET 

Pour le Préiet 
Le Sopçfiaire Général 
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LISTE DES ANNEXES À JOINDRE 4 l'ARRETE PREFECTORAL 

1. Liste des méthodes de mesure de référence 

2. Arrêté-type n° 89


